
MINISTÈRE

DE

MNSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ABTS.

*HT?ENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

4 DES

•ONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 28 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entetfdue;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

da tM"™An-tt.inc-TBOI8

appartenant à la commune de Mareau-aux-Boii

est inscrit..-jesur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques., à
l'exception du clocher déjà classé parai lea Monuments
Historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et/

archives de la prélectureyau maire de la communeacbc
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution..
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Pour le Ministre et par délcgûtion spéciale

i /i M

". S. V. P.



MixisiinE
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET MS BEAIX-ARTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

.DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S H I S T O R I Q U E S .

<D
- «

•Wa,

<ze £ *jr?2j£ /Mtv/a

(a foi eut 3* aecejnv

a&

re

C/it- l awii fie ta

/

• /? .
faf <mcmu9nen&

r

£r j'̂ iÇî ^̂ J



en ce atuat


